
 
 

 

 

COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET  

INFRASCTRUCTURES SPORTIVES 

Réunion du 13 MARS 2019 

Procès-Verbal N° 6 

___________________________________________________________________________ 

Présents : Madame Claudette AGERT, 

  Messieurs Roland GENIEYS, BONIT, BOULET, GAZE, LACAN,  

  VALCROZE, VERGUES, Jean ZANATTA,  

District de l’AUDE : Messieurs DRIF – MIRAMOND – PETROSINO – PITIE 

District GARD LOZERE : Messieurs CARIAT – CARION - ROMAGNOLE 

DDFL : Messieurs FERRERES - JAFFUEL 

District de l’HERAULT : Messieurs BOUZEREAU – PREUX - TOTA  

District des PO : Messieurs BLANCHET – RICHARD 

 

Absents Excusés :  

District GARD LOZERE : Messieurs LUGUEL – TREBILLON 

District de l’HERAULT : Monsieur PREUX 

District des PO : Messieurs ROUXEL - SIMON 
 

Nouveaux Membres :  

Ligue : Monsieur VERGUES Serge 

District GARD LOZERE : Monsieur CARION Eric 

DDFL : Monsieur JAFFUEL Christian 

 

Assistent : Messieurs Ben KEDADRA, Robert GADEA 

___________________________________________________________________________ 

Le Procès-Verbal n° 5 est lu et approuvé. 
 

 
 

SECTEUR OUEST 
 

DISTRICT de L’ARIEGE 
 

A/ Correspondance 
 
 A1 Pris connaissance du courrier de Monsieur le Maire de la Tour du Crieu (09100) au 
sujet de l’éclairage du terrain d’honneur 

LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 
 



 
 

 
 

DISTRICT de L’AVEYRON 
 

A/ Correspondances 
 
 A1  La Commune de Luc La Primaube (12450) consent à mettre à disposition de la 
Commune d’Onet le Château (12850) et de son club de Football les installations sportives François 
Niarfeix (N.N.I. 12 133 02 01). 
 
 A2 Identification des terrains du Stade de la Maladrerie à Millau 
Stade de la Maladrerie 1 Vrignaud N.N.I. 12 145 02 01 
Stade de la Maladrerie 2 Tourte  N.N.I. 12 145 02 02 
Stade de la Maladrerie 3 Katona  N.N.I. 12 145 02 03 
 
 

DISTRICT du GERS 
 
A/ Demande de Classement Foot A 11 
 
 A1 FLEURANCE (32500) Stade Marius Lacoste Terrain N° 2 
 N.N.I. 32 132 01 02 
 

B/ Demande de Classement Foot 5 
 
 B1 CASTERA VERDUZAN (32410) Complexe Sportif Municipal Terrain N° 2 
 N.N.I. 32 083 02 01 
 

C/ Demande de Classement d’un éclairage E Entraînement 
 
 C1 FLEURANCE (32500) Stade Marius Lacoste Terrain N° 2 
 N.N.I. 32 132 01 02  E.M. = 91 lux  F.U. = 0,78 
 

D/ Correspondances 
 
 D1 La C.R.T.I.S. a fait part à Monsieur le Maire d’AUCH du rapport du délégué au match 
AUCH 2 / CASTANET 2 disputé au Stade d’Honneur Eric CARRIERE, reçu réponse à ce courrier. 
 
 D2 Pris connaissance des divers courriers échangés entre Monsieur le Maire de PREIGNAN 
(32810) et la C.R.T.I.S. 
 
 

DISTRICT du TARN 
 

A/ Correspondance 
 
 A1 La C.R.T.I.S. a demandé à Monsieur le Maire de GAILLAC (81600) s’il souhaitait 
maintenir le classement des installations sportives du Stade Bernard LAPORTE (classé FFF Niveau 4), 
elles arrivent a échéances décennales. 
 



 
 

 

DISTRICT TARN et GARONNE 
 

A/ Demande de classement Niveau 5 
 
 A1 PUYLAROQUE (82240) Parc des Sports du Cande, Terrain N° 1,  
N.N.I. 82 148 01 01 avec match lever baisser de rideau 
  

B/ Demande de classement d’éclairage E FOOT A11 
 
 B1 PUYLAROQUE (82240) Parc des Sports du Cande, Terrain N° 1,  
N.N.I. 82 148 01 01  EM = 136 lux F.U. = 0,57   
 

C/ Correspondance 
 
 C1 Pris connaissance du courrier de la C.R.T.I.S. adressé à Monsieur le Maire de CAZES 
MONDENARD (82110) 
 
 

DISTRICT HAUTE GARONNE 
 

A/ Demande de classement provisoire Niveau FOOT A 11 
 
 A1 MURET (31600) Complexe Sportif Nelson Paillou, Terrain N° 6 
N.N.I. 31 395 03 06 Synthétique 
 

B/ Demande de classement d’un éclairage E 5 
 
 B1 TOURNEFEUILLE (31170) Terrain Municipal Synthétique 
N.N.I. 31 557 01 04  EM = 261 lux F.U. = 0,85 Rapport Emini/Emaxi = 0,64 
 
 B2 MIREMONT (31190) Complexe Sportif, Terrain N° 1 
N.N.I. 31 345 02 01  EM = 154 lux F.U. = 0,72 Rapport Emini/Emaxi = 0,49 
 

C/ Correspondances 
 
 C1 La Mairie de PIBRAC (31820) informe la C.R.T.I.S. qu’elle a procédé au réglage de 
l’éclairage du terrain synthétique. 
 
 C2 La C.R.T.I.S. a émis un avis favorable à l’utilisation du terrain synthétique de 
TOURNEFEUILLE N.N.I. 31 557 01 04 pour la rencontre TOURNEFEUILLE / FLEURANCE. 
 
 C3 La C.R.T.I.S. a fait parvenir à Monsieur LAUNAY, District de la Haute Garonne un tableau 
synoptique relatif à la création d’une installation Futsal. 
 
 C4 Pris connaissance des divers courriers échangés entre la C.R.T.I.S. et la Mairie de 
FENOUILLET (31150). 
 
 C5 Suite à la demande de Madame Annie MARTINEZ, Responsable Section Futsal 
TOULOUSE METROPOLE, la C.R.T.I.S. a émis un avis favorable à l’utilisation du Gymnase Léo Lagrange, 
N.N.I. 31 555 99 10 pour le mach du 16 Février 2019. 



 
 

 
 C6 La C.R.T.I.S. vu l’arrêté municipal interdisant l’utilsation du terrain N° 1 en gazon, émet 
un avis favorable à l’utilisation du terrain synthétique en nocturne et en diurne compétition Ligue R1 
pour l’A.S. TOURNEFEUILLE. 
 
 

DOSSIERS TRANSMIS à la C.F.T.I.S. Paris 
 
 A1 Classement du Gymnase Léo Lagrange (N.N.I. 31 555 99 10) 54 Rue des Sept 
Troubadours (31000) TOULOUSE 
 
 A2 Complexe Sportif Andromède BLAGNAC (31700) Terrain N° 5 synthétique N.N.I. 31 069 
02 05, Confirmation classement. 
 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

SECTEUR EST 
 
 
Le Président Délégué salue et souhaite la bienvenue à tous les membres présents. 
 
→ Il demande ensuite d’avoir une pensée pour l’Ami Fernand CARRIE décédé le 5 décembre 2018 dans 
son bureau. 
 
→ Il fait de même pour toutes les victimes des inondations de l’Aude (les deux précédentes réunions 
étant annulées pour les raisons connus) 
 
→ Il présente ensuite au nom de la CRTIS ses condoléances au Président de la CDTIS du GARD LOZERE 
à l’occasion du décès de sa mère. 
 
→ Il donne ensuite la parole à Robert GADEA afin que celui-ci parle de ses nouvelles attributions de 
Directeur (Compétition – Règlements – Terrains). 
 
→ Le Président Délégué donne ensuite la parole à Bernard GAZE (Référant Futsal), afin de déterminer, 
avec les Districts, les Gymnases qui ne doivent plus figurés sur « FOOT 2000 » ceci à la demande de la 
CFTIS. 
 

→ Il rappelle ensuite certains points administratifs et techniques :  
 

 Remplir ENTIEREMENT la première page de l’imprimé classement éclairage 
 Utilisé les bons imprimés (éclairage) 
 Pour les classements « E5 » possibilités d’effectuer les contrôles tous les deux ans en le 
signalant à la CRTIS afin que la date d’échéance soit mise à jour. 
 Bien recalculer les 25 points ainsi que l’éclairement moyen, le facteur d’uniformité, le mini-
maxi 
 Lors de la lecture du lux mètre, faire attention aux arrondis, c’est-à-dire : 131 = 131 – 232 = 
232 afin que ceux-ci ne génèrent pas, sur les 25 points, des chiffres se terminant tous par 0 ou 
5. 
 Si les dossiers importants parviennent aux CDTIS, après analyse et remarques ceux doivent 
parvenir à la CRTIS qui les traitera et demandera, le cas échéant conseil à la CFTIS. 



 
 

 Réunion CFTIS/CRTIS/CDTIS à Castelmaurou les 9 et 10 avril 2019,  
 Projet CFTIS à l’étude concernant les contrôles des terrains niveau « 3 » : un seul contrôle 
(CFTIS/CRTIS) sera effectué et non deux comme précédemment. 
 NNI : la 6ième et 7 composante pour un « BEACH SOCCER » EST 88 – Pour un « FOOT 
LOISIR »  5.55 – Pour un « GYMNASE » 99. 
En ce qui concerne les « AT TRICK » idem que pour les terrains. 

 
 

DISTRICT de L’AUDE 
 
A1 La C.R.T.I.S. a fait réponse au service des sports de la Mairie de GRUISSAN (11430) pour le 
positionnement du conteneur sur le terrain honneur Football 
 
 

DISTRICT GARD LOZERE 
 
A1 Pris connaissance des courriers échangés entre la C.R.T.I.S. et la Mairie de Beaucaire (30302) 
 
A2 Pris connaissance des courriers échangés entre Monsieur Roland GENIEYS, Monsieur Jack 
BONIT, Monsieur le Directeur de la Communauté de Communes Terre de Camargue au sujet des 
vestiaires du Stade Bourdigou 1 à AIGUES MORTES (30220), émis un avis favorable pour l’utilisation 
des vestiaires du type module déplaçable pendant la durée des travaux de construction vestiaires. 
 
 

DISTRICT des PYRENEES ORIENTALES 
 
A1 Demande d’avis préalable pour un éclairage du Complexe Sportif, N.N.I. 66 008 03 01 
d’ARGELES SUR MER (66700) transmis à la C.F.T.I.S. 
 
 

SITUATION DES DOSSIERS : Dossiers envoyés à la CFTIS 
 

District de l’AUDE  
 
LEUCATE :   Stade MUNICIPAL – NNI 11 202 01 01 – Proposition classement éclairage 
niveau « E FOOT A 11 »  
 
CARCASSONNE :  Stade MAZET – NNI 11 069 02 01- Proposition classement éclairage niveau 
« E3 » 
 
 

District GARD LOZERE 
 
ST CHELY D’APCHER :  Stade MUNICIPAL – NNI 48 140 01 01 – Proposition classement éclairage : 
niveau « E4 » 
 
 

District de L’HERAULT 
 



 
 

COURNONTERRAL :  Complexe Sportif GEORGES FRECHE – NNI 34 088 03 01 – Proposition de 
classement initial : niveau « 4SYE » 
 
MONTPELLIER :  Stade BERNARD GAZET 8 – NNI 34 172 04 08 – Proposition de confirmation de 
classement : niveau « 5SYE » 
 
POUSSAN :   Stade ALBERT BOUTOU 1 – NNI 34 213 01 01 – Proposition de confirmation de 
classement : niveau « 4 »  
 
SETE :    Stade LOUIS MICHEL – NNI 34 301 01 01- Proposition de classement éclairage : 
niveau « E3 » 
 
  

District des PYRENEES ORIENTALES 
 
CANET EN ROUSSILLON : Stade ST MICHEL 1 – NNI 66 037 01 01 – Proposition de classement d’un 
éclairage « E3 » 
 
PERPIGNAN :   Stade JEAN LAFFON – NNI 66 136 01 01 – Proposition de classement d’un 
éclairage : niveau « E5 » 
 
 

DOSSIERS EN INSTANCE CRTIS 
 
 

District du GARD LOZERE 
 
NIMES :  LA BASTIDE 1 – Eclairage « E3 » 
BEAUVOISIN :  Loisir FOOT 5 – Terrain + Eclairage. 
 
 
District de l’HERAULT 
 
PAULHAN :  Stade YVES CROS – Eclairage « E5 » 
SETE :  Stade MAILLOL – Niveau « 5 SYE » 
 
 
 
 
 

PAROLES AUX DISTRICTS 
 
 

District de l’AUDE :  
Contrôles Terrains 
 
LIMOUX (Niveau 5)  
BADENS (Niveau 6) 
CARCASSONNE VILALBE (Niveau 5)  
 
 



 
 

District du GARD LOZERE 
 
FOURQUES et CAISSARGUES :  Attendre certaines modifications  
ST GILLES : Stade MUNICIPAL – Voir en urgence le classement 
VAUVERT et ST FLORENT SUR AUZONNET : Contrôle à effectuer 
VERGEZE : Stade DIAGANA : classement à effectuer 
 
 

DDFL :  
Contrôles Terrains 
 
LE BUISSON (Niveau 6) 
ST BAUZILE DU VALDONNEZ : Contrôle à effectuer 
 
 

District de l’HERAULT 
 
LIEURAN LES BEZIERS : Voir en urgence le classement  
LE CRES (R GAMET) – ST JUST : Classement à effectuer 
CASTELNAU et ST ANDRE DE SANGONIS : Attendre feu vert des Mairies 
PRADES LE LEZ : Eclairage effectué 
 
 
 

District des PYRENEES ORIENTALES 
 
ELNE : Confirmation de classement à effectuer (CRTIS) avant le 08/2019 
CABESTANY : Confirmation de classement à effectuer (Niveau 5) 
 
 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAINS ET ECLAIRAGES 
 
 

District du GARD LOZERE 
 
BEAUVOISIN : Terrain Loisir « 5 » NNI 30 033 55 01 – Proposition de classement 
BEAUVOISIN : Terrain Loisir « 5 » NNI 30 033 55 01 – EM 169 – FU 0.68 – Mini maxi 0.50 – Proposition 
de classement 
NIMES : LA BASTIDE 1 – NNI 30 189 09 01 – EM 367 – FU 0.73 – Mini maxi 0.60 – Proposition de 
classement éclairage niveau « E3 » 
NIMES : Complexe LA BASTIDE 1 – Classement éclairage niveau « E3 » 
 
 

District de l’HERAULT 
 
SETE : Stade MAILLOL – NNI 30 301 04 01 – Proposition d’un classement niveau « 5 Sye »  



 
 

BEZIERS : Stade SAUCLIERES 1 – EM 382 – FU 0.80 – Mini maxi : 0.63 – Proposition d’un classement 
d’un éclairage niveau « E3 » 
PAULHAN : Stade YVES CROS – NNI  34 194 01 01 – EM 187 – FU 0.72 – Mini maxi / 0.53 – Proposition 
de classement niveau « E5 » 
MONTPELLIER : Stade BERNARD GASSET 8 – Classement niveau « 5SYE » 
COURNONTERRAL : Complexe GEORGES FRECHES – Classement « E4 » 
BEZIERS : Stade SAUCLIERES – Classement éclairage « E3 » 
PAULHAN : Stade des LAURES YVES CROS – Classement éclairage niveau « E5 » 
SETE : Stade LOUIS MICHEL – Classement éclairage niveau « E3 » 
MONTPELLIER : LA MOSSON 5 – Classement niveau « 5SYE » 
COURNONTERRAL : Complexe Sportif GEORGES FRECHES – Classement niveau « 4SYE » 
MONTPELLIER : GRAMMONT 8 – Classement niveau « 5SYE » 
POUSSAN : Stade ALBERT BOUTOU 1 – Classement niveau « 4 » 
SETE : Stade LOUIS MICHEL – Classement éclairage « E3 » 
 
 

District de L’AUDE  
 
CARCASSONNE : Stade JC MAZET – Classement éclairage niveau « E3 » 
CARCASSONNE : Stade MAZET – Classement éclairage niveau « E3 » 
LEUCATE : Stade MUNICIPAL 1 – Classement éclairage niveau « E FOOT A 11 » 
 
 

District des PO  
 
TOULOUGES : Gymnase halle de sports – Classement niveau « FUTSAL 1 » 
CANET EN ROUSSILLON : Stade ST MICHEL 1 – Classement Eclairage « E3 » 
PERPIGNAN : Stade JEAN LAFFON – Classement éclairage Niveau « E5 » 
 
 

DDFL  
 
ST CHELY D’APCHER : Stade MUNICIPAL – Classement éclairage  niveau « E4 » 
 

CONTROLES TERRAINS 
 

18/01/2019 
 
NIMES : Stade LES AMANDIERS  
 

CONTROLES ECLAIRAGES 
 

21/01/2019 
 
PAULHAN : Stade YVES CROS  
BEZIERS : Stade de SAUCLIERES 
 

22/01/2019 
 
NIMES : LA BASTIDE 1  
 



 
 

 

DIVERS 
 
 Saison 2018 – 2019 la C.R.T.I.S. émet un avis favorable pour les terrains suivants classé Niveau 5 
disputant le championnat R1 qui conformément aux Règlements F.F.F. doivent être classés Niveau 4 
saison 2019 – 2020. Ces terrains devront être classés Niveau 4 F.F.F. 
 
AIGUES MORTES : Stade du BOURGIDOU  
CLERMONT L’HERAULT : Complexe Sportif L’ESTAGNOL 1 
LE CRES (CASTELNAU) : Stade JACQUES ROBERT 
ARGELES SUR MER : Stade GASTON PAMS 
ST ESTEVE : Stade PISCINE ALOES 
 
 La CRTIS déclare NON CONFORME les éclairages ci-dessous :  
 
NIMES : Stade des COSTIERES 1 
PONT ST ESPRIT : Stade du CLOS BON AURE  
LA GRANDE MOTTE : Stade MUNICIPAL B 
POUSSAN : Stade ALBERT BOUTOU 
SETE : Stade MAILLOL 
LEZIGNAN : Stade GAUJAC 
ROUSSON : Stade LAURENT BLANC 1 
CONQUES SUR ORBIEL : Stade MUNICIPAL  
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 

SALLES et GYMNASES NON UTILISES à « RETIRER DU CLASSEMENT » 
 

DISTRICT de l’AUDE 
 
CARCASSONNE   Gymnase de la CONTE   N.N.I. 11 069 99 03 
CARCASSONNE  Gymnase de GRASAILLES  N.N.I. 11 069 99 04 
CASTELNAUDARY  Gymnase Pierre de COURBERTIN N.N.I. 11 076 99 01 
LEZIGNAN-CORBIERES  Gymnase Léo LAGRANGE  N.N.I. 11 203 99 01 
PENNAUTIER   Salle OMNISPORT   N.N.I. 11 279 99 01 
QUILLAN   Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 11 304 99 01 
 
TREBES   Gymnase Gaston BONHEUR  N.N.I. 11 397 99 01 
VILLEGAILHENC  Gymnase Salle POLLYVALENTE  N.N.I. 11 425 99 01 
 

DISTRICT GARD-LOZERE  
 
BOUILLARGUES  Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 30 047 99 01 
NIMES    Gymnase BIGOT   N.N.I. 30 189 99 01 
NIMES    Gymnase MAS de MINGUE CERDAN N.N.I. 30 189 99 03 
NIMES    Gymnase du VALLON    N.N.I. 30 189 99 04 
PONT ST ESPRIT  Gymnase CLOS BON AURE  N.N.I. 30 202 99 01 
PONT ST ESPRIT  Gymnase CLOS BON AURE  N.N.I. 30 202 99 02 
ROCHEFORT du GARD  Gymnase Salle POLYVALENTE  N.N.I. 30 217 99 01 
 



 
 

DISTRICT D.F. LOZERE 
 
LA CANOURGUE  Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 48 034 99 01 
LANGOGNE   Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 48 080 99 01 
 

DISTRICT des PYRENEES ORIENTALES 
 
ESTAGEL   Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 66 071 99 01 
PERPIGNAN   Gymnase DIAZ du VERNET  N.N.I. 66 136 99 05 
PORT VENDRES  Gymnase Thierry GONZALVEZ  N.N.I. 66 148 99 01 
PRADES   Salle des SPORTS   N.N.I. 66 149 99 01 
TAUTAVEL   Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 66 205 99 01 
TOULOUGES   Gymnase François MITTERRAND N.N.I. 66 139 99 02 
 

DISTRICT de L’HERAULT 
 
BEZIERS   Gymnase LA PRESIDENTE  N.N.I. 34 032 99 02 
CAZOULS LES BEZIERS  Halle des SPORTS   N.N.I. 34 069 99 02 
LE CRES    Gymnase Catherine DESTIVELLE N.N.I. 34 090 99 02 
LATTES    Salle Georges BRASSENS  N.N.I. 34 090 99 02 
LODEVE   Salle des SPORTS   N.N.I. 34 142 99 01 
LUNEL    Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 34 145 99 01  
MAGALAS   Gymnase COSTE ROUGE  N.N.I. 34 147 99 01 
MEZE    Gymnase R. RIGAL La Poste  N.N.I. 34 157 99 01 
MONTPELLIER   Gymnase Jean MOULIN   N.N.I. 34 172 99 04 
MONTPELLIER   Gymnase Michèle DEVILLES  N.N.I. 34 172 99 05 
MONTPELLIER   Gymnase Les GARRIGUES  N.N.I. 34 172 99 08 
POUSSAN   Gymnase Des BAUX    N.N.I. 34 213 99 01 
TEYRAN   Salle MULTISPORTS   N.N.I. 34 309 99 01 
VENDARGUES   Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 34 279 99 01 
VIAS     Gymnase MUNICIPAL   N.N.I. 34 332 99 01 
LA GRANDE MOTTE   Palais des SPORTS   N.N.I. 34 344 99 01 
 

DISTRICT du TARN 
 
AIGUEFONDE    Salle FONTALBA   N.N.I. 81 002 01 01 
ALBI     Salle LAGREZE    N.N.I. 81 004 99 03 
ALBI     Salle CAUSSELS    N.N.I. 81 004 99 04 
ARTHES    Salle Charles COUGNEC   N.N.I. 81 018 99 01 
BRIATEXTE    Salle des SPORTS   N.N.I. 81 039 99 01 
CASTELNAU MONTMIRAL Salle     N.N.I. 81 064 99 01 
CASTRES    Gymnase de Laden   N.N.I. 81 065 99 07 
CORDES SUR CIEL   Salle Crodes    N.N.I. 81 069 99 01 
FREJEVILLE    Salle Gymnase    N.N.I. 81 098 99 01  
GRAULHET    Salle de la CAPELETTE   N.N.I. 81 105 09 90 
GRAULHET    Gymnase R. PRIMAULT   N.N.I. 81 105 99 03 
LAUTREC    Salle Jacques MAZENS   N.N.I. 81 139 99 01 
LAVAUR    Gymnase des CLAUZADES  N.N.I. 81 140 01 03 
LE SEQUESTRE    Salle OMNISPORT   N.N.I. 81 284 99 01 
MARSSAC SERAN   Salle Collège STE GERMAINE  N.N.I. 81 159 99 01 
MONTREDON LABESSONNIE  Salle POLYVALENTE   N.N.I. 81 182 99 01 



 
 

MURAT SUR VEBRE   Salle du PETIT    N.N.I. 81 192 99 01 
PAMPELONNE    Salle des SPORTS   N.N.I. 81 201 99 01 
PAYRIN AUGMONTEL  Salle La NAURE    N.N.I. 81 204 99 01 
PONT DE L’ARN   Gymnase    N.N.I. 81 209 09 91 
REALMONT    Salle POLYVALENTE   N.N.I. 81 222 09 91 
SAIX    Salle LEVEZOU    N.N.I. 81 273 39 01 
SALIES    Salle Antoinette SALVY   N.N.I. 81 274 99 01 
SEMALENS    Salle de la BOURIETTE   N.N.I. 81 281 99 01 
SOREZE    Salle Complexe SPORTIF  N.N.I. 81 288 99 01 
SOUAL    Salle de la BALONIE   N.N.I. 81 289 99 01 
SAINT BENOIT de CARMAUX Salle des SPORTS   N.N.I. 81 244 99 01 
ST PAUL CAP de JOUX  Salle SAINT PAUL   N.N.I. 81 266 99 02 
TERSSAC   Salle du PASTEL    N.N.I. 81 297 99 01 
VALDERIES   Salle POLYVALENTE   N.N.I. 81 306 99 01 
VALENCE D’ALBIGEOIS  Salle GINESTOUS   N.N.I. 81 308 99 01 
   

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 
Les Secrétaires C.R.T.I.S.     Le Président C.R.T.I.S., L.F.O. 
MM. GAZE, ZANATTA      Roland GENIEYS 
 
        Le Président Délégué C.R.T.I.S. 
        Jack BONIT 


